
 



 



 

Conditions d’utilisation de l’AD 

Aérodrome réservé aux aéronefs basés,  

AD réservé aux ACFT munis de radio. 

PPR (permission préalable requise par tél au 

+33 6 83 72 23 73 ou par mail à 

aeroclubdupaysdapt@hotmail.fr) 

 

Procédures et consignes particulières 

Tour de piste à 1000 ft AAL côté Sud 

Main gauche pour la 26 

Main droite pour la 08 

Piste utilisable été comme hiver 

Pas de survol des habitations 

 

Gestionnaire : Aéroclub du pays d’Apt 

Contact : Mr Pellegrin Mathieu 

Tél : +33 6 83 72 23 73 

Mail : aeroclubdupaysdapt@hotmail.fr 

Site internet : http://www.aeroclubdupaysdapt.com 

Restauration sur place ou à proximité(cereste), Camping possible, possibilité de vélo et voiture à disposition 

 

 
 

1. Situation / Location :  12 km O de Apt (84 Vaucluse) 

2. ATS : NIL. 

3. VFR de nuit / Night VFR : Non agrée / Not approved. 

4. Exploitant aérodrome / AD operator : Mr Pellegrin Mathieu 

5. BRIA : BORDEAUX (voir / see GEN). 

6. Douanes, Police / Customs, Police : NIL. 

7. AVT : sur demande 

8. Hangars pour aéronefs de passage /Transient aircraft hangars : NIL. 

9. Réparations / Repairs : NIL. 

10. ACB :  Contact : Mr Pellegrin Mathieu Tél : +33 6 83 72 23 73 

Mail : aeroclubdupaysdapt@hotmail.fr 

11. Transport : Taxi à proximité Marcel +33 6 30 45 97 49 

12. Hôtels, restaurants : à proximité  

 

mailto:aeroclubdupaysdapt@hotmail.fr
mailto:aeroclubdupaysdapt@hotmail.fr
http://www.aeroclubdupaysdapt.com/
mailto:aeroclubdupaysdapt@hotmail.fr

